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ARTICLE 36

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« VII. – Un rapport est remis par le Gouvernement dans les 2 mois après la publication du présent 
projet de loi afin de préciser quel public sera perdant par la présente réforme, comment il envisage 
de compenser ces pertes, et de la possibilité d’avancer la réforme à 2024. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Les Républicains est un amendement d’appel.

Les conséquences de la réforme du calcul du complément de libre choix du mode de garde feront 
bien entendu des gagnants, mais également des perdants, qui pourrait être de 384 euros pour 43% 
des bénéficiaires.

Il est essentiel de savoir concrètement qu’elles seront les familles impactées, et en conséquence 
envisager les moyens de compensation de cette perte.

Enfin, il est important d’étudier la faisabilité d’avancer cette réforme d’une année, à savoir en 2024 
au lieu de 2025 comme prévu par le Gouvernement.


